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DÉLIBÉRATION n° 2025-12 

Conseil d’Administration de l’IEP de Rennes 
Séance du 1er juillet 2025 

 
Modification du règlement intérieur 

 
Le Conseil d’Administration,  

 
Vu le Code de l’Education, notamment ses articles D741-9 à D741-11 

Vu l’article 10 du décret n°89-902 du 18 décembre 1989 relatif à composition du Conseil 
d’administration, 

Vu le règlement intérieur modifié tel qu’adopté au Conseil d’Administration du 19 juin 2024, 
 

Vu l’avis du CSA en date du 19 juin 2025, 
 

Après en avoir délibéré,  
 

DECIDE : 
 
Les modifications du règlement intérieur telles qu’elles figurent ci-dessous sont approuvées. 
 

L’article 13-3 est modifié ainsi que suit 
13-3 Les différents collèges électoraux des usagers  
Les élèves sont répartis en 3 collèges : 

- le premier collège comprend les élèves inscrits en 1ère année et élit 2 représentants; 
- le deuxième collège comprend les élèves inscrits en 2ème et 3ème années et élit 3 

représentants ;  
- le troisième collège comprend les élèves inscrits en 4ème et 5ème années, les étudiants 

internationaux inscrits dans les programmes internationaux, ainsi que les élèves inscrits 
en année de césure et élit 4 représentants ; 

 
Seuls sont inscrits sur la liste électorale les élèves titulaires d’une carte d’étudiant délivrée par 
l’IEP. 
 
L’article 15-2 est modifié ainsi que suit 
15-2- Le dépôt des candidatures dans les scrutins de listes (collèges des usagers) 
Le dépôt de candidature est obligatoire dans les collèges où l’élection se fait au scrutin de liste.  
Les listes doivent comporter un nombre de candidats égal ou supérieur à la moitié des sièges 
à pourvoir dans le collège concerné. Les listes doivent être formées alternativement d’un 
candidat de chaque sexe. En outre, les listes s’efforcent de favoriser la représentation de la 
diversité des parcours et des campus de Sciences Po Rennes. 
Elles doivent être accompagnées d’une déclaration de candidature signée par chaque 
candidat. Chaque candidat doit en outre fournir une photocopie de sa carte d’étudiant ou à 
défaut un certificat de scolarité. 
Les listes de candidats des collèges étudiants doivent être adressées par lettre recommandée 
ou déposées auprès de la Direction générale des services de l’Institut, avec accusé de 
réception. La date limite pour le dépôt des listes de candidats ne peut en aucun cas être 
antérieure de plus de 15 jours francs, ni de moins de 2 jours francs à la date du scrutin. 
Les listes déposées doivent comporter le nom de la liste, éventuellement le nom des 
associations nationales dont elles se réclament, ainsi que le nom des candidats classés par 
ordre prioritaire. Elles sont affichées aussitôt par l’administration. 
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 membres 
Membres en exercice :   30   membres 
Membres présents ou représentés :26       

Votes :    Refus de participer au vote :0
Abstention :0
Contre : 0
Pour : 26

Délibération :  adoptée.  refusée. 

Document(s) en annexe au présent extrait : 
Règlement intérieur modifié 

Extrait transmis au Recteur Chancelier des Universités le : 

Le 1er juillet 2025 

Le Président 
du Conseil d’Administration 

Yann LE JOLIVET

2 juillet 2025
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